
PARCOURS 10  

Boucle de 11.5 km 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Piste bleue 

Dénivelé : 197 mètres 

Durée estimée : 2h20  

Départ : parking de la mairie annexe de St Laurent sur Manoire  

Prendre la direction de la voie verte. 

 
 

Passer devant le boviduc pour suivre le ruisseau « Manoire ».  

 
 

Poursuivre la voie verte jusqu’à la rue « Jacques Prévert ». 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Arrivé à celle-ci, continuer la voie verte en face. 

 
 

Après le pont de l’autoroute, tourner à droite. 

 
 

Passer sous le boviduc. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



A la sortie, prendre à droite le petit sentier.  

 
 

 

Monter puis prendre à gauche le trottoir. 

 
 

 

Poursuivre puis tourner à gauche dans l’impasse « Des Vignes ». 

 
 

 

 

 

 

 

 



Poursuivre la route droit devant. 

 
 

 

Arrivé dans le virage, aller en face dans le chemin. 

 
 

Continuer tout droit puis au carrefour continuer en montant en face jusqu’à la route. 

 



A celle-ci, prendre à gauche l’impasse « Jules Romain ». 

 
 

Puis prendre à droite la « route Jean Cocteau ». 

 
 



Continuer sur la route et prendre à gauche l’impasse « Charles Cros ». 

 
 

Au bout de l’impasse, traverser la route pour poursuivre sur ce chemin. 

 
 

A l’intersection, prendre à droite. 

 
 



Poursuivre le chemin et tourner à gauche. 

 
 

A la sortie du chemin et ayant passé un ilot de maison, poursuivre sur la route pour arriver 

sur un croisement. 

 
 

Au croisement, prendre à droite le chemin en herbe. 

 
 

Au bout, traverser la route pour partir en face « route Jean Rameau ». 

 
 

 



Passer 3 intersections en restant sur la même route. 

 

 



 
 

A la 4ème intersection prendre à gauche « chemin des Forêts de la Daudie ». 

 
 

Continuer sur ce chemin en prenant à gauche au croisement. 

 
 

 

 

 

 

 



Puis poursuivre devant. 

 
 

Et continuer à droite en prenant le chemin en herbe. 

 
 

Au croisement, prendre à droite. 

 
 

 



Puis à gauche au croisement suivant. 

 
 

Descendre en poursuivant la route jusqu’en bas de la Daudie. 

 

 
 



 
 

Arrivé sur le bas, prendre à gauche la voie verte. 

 
 

A la sortie de celle-ci, prendre à droite. 

 
 

 

 

 

 

 



Puis à gauche après le garage à voiture pour aller traverser la grande route. 

 
 

Continuer la voie verte en coupant à 2 reprises la grande route. 

Suivre la voie verte et revenir au point de départ. 

 


